
Dinosaures... disent-ils, pour décrédibiliser la mon-
tée du Front de Gauche et de Jean-Luc Mélen-
chon... Oui, nous assumons..., si dinosaures, c’est 

mettre au pas les riches, le grand patronat, les marchés 
et tous ceux, qui la cuillère d’argent à la bouche, s’acca-
parent les richesses et refusent leur partage... 
Alors oui, nous assumons..., si dinosaures, sont les 
termes utilisés par ceux, qui un jour, sont les ennemis 
de la finance et un autre les amis de la «city» (Place fi-
nancière de Londres) parce que demain ils n’auront pas 
le courage de s’attaquer au système qui pille nos vies, 
notre pays et nos richesses... Ce sont ceux là mêmes 
qui fuient lorsque les loups de la finances hurlent... 
Alors oui, nous assumons, être des «dinosaures» qui 
allons construire le véritable changement en imposant 

la seule exigence qui vaille : le juste partage des richesses. 
Dès lors, les froussards et les molasses observent le mouvement du peuple 
qui s’organise et qui, à travers le Front de gauche, a décidé de réinvestir l’es-
pace politique pour peser sur le changement... Ils observent, effrayés, parce 
qu’ils connaissent la puissance du peuple qui s’organise...
Notre projet serait «archaïque». Archaïque ? !!! Parce qu’il exige le droit pour 
chacun à vivre dignement... N’est-ce point archaïque de voir se goinfrer une 
minorité s’accaparant l’intégralité des richesses pendant que d’autres voient 
leurs vies sacrifiées, obligeant à choisir entre se loger, se nourrir ou payer les 
factures d’eau, d’électricité ou de chauffage...? N’est-ce pas archaïque de se 
laisser dicter la loi par les marchés financiers qui n’ont qu’un seul objectif... 
l’accumulation immédiate de profits sur le dos des ouvriers, des travailleurs 
de ce pays ?
Archaïques, Oui... leurs plans d’austérités qui mettent à terre les peuples 
d’Europe.... Archaïques, parce qu’aucun ne peut justifier l’efficacité de ces 
plans qui pillent nos vies et notre avenir...
Ainsi, avec le Front de gauche, le peuple retrouve espoir et a soif de résis-
tance pour changer cette société injuste et placer l’humain au coeur du déve-
loppement de notre société...
Ainsi, le 22 avril, voter, c’est décider... Décider à ne plus se laisser-faire... 
Décider à ne plus subir la loi des plus riches... Décider de notre avenir...
Le 22 avril, le Front de Gauche, avec Jean-Luc Mélenchon, vous invite à 
PRENDRE LE POUVOIR...

Pour le Secrétariat de Section
Thérèse Dujardin

Adjointe au Maire de Divion

Gabriel Briquet
Conseiller Municipal Délégué
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VOTER UTILE, C’EST VOTER POUR VOUS....
Par Thomas Boulard, Adjoint au Maire de Divion, Candidat aux élections législatives.

Deux scrutins majeurs nous appellent à la mobili-
sation citoyenne pour exiger un changement pro-

fond de société et de pratiques politiques basées sur 
le respect et la participation du citoyen...

Tout est fait pour éloigner les citoyens des 
centres de décisions démocratiques, les écar-
ter du débat politique et de leurs institutions. 
Face à ces pratiques, je m’insurge...

L’élection présidentielle marquée par la dyna-
mique incontestable du Front de Gauche nous 
invite à porter 2 exigences essentielles  :

- la juste répartition des richesses

- une constitution nouvelle : la VIe république, ci-
toyenne, participative et démocratique

Parce que tant de mépris et d’injustice sont inaccep-
tables... Le monde va droit dans le mur, la dignité humaine est 

bafouée, le système perverti, usé, mafieux... à vomir !

Je vous invite dès le 22 avril à porter vos suffrages sur le nom de 
Jean-Luc Mélenchon, et ainsi vous engager dans la dynamique 
du Front de Gauche parce que c’est la dynamique du Front du 
peuple qui fait trembler les puissants... Parce que nous sommes 
plus nombreux que cette minorité de privilégiés, parce que nous 
sommes majoritaires, dès le 22 avril, PRENEZ LE POUVOIR...

Cette dynamique d’une gauche qui ne renie pas ses valeurs, c’est 
la garantie que doit être prise en compte la colère du peuple qui 
s’exprime et qui exige que cessent l’austérité et la rigueur...

Cet élan, nous le poursuivrons avec les élections législatives. Ainsi, 
j’ai l’honneur de porter les couleurs du Front de gauche à l’occa-
sion de ces élections législatives des 10 et 17 juin prochains. 

Afin de me consacrer pleinement à cette campagne, mes amis et 
camarades Thérèse Dujardin et Gabriel Briquet assument l’anima-
tion de notre section. Je les en remercie et salue leur engagement.

Je sens bien au fil de ces derniers jours, que le «parler vrai» bous-
cule les pratiques et ceux qui, bien en place, ne veulent pas du 
changement, dérangent... Jamais je ne céderai aux pressions qui 
veulent faire taire ceux qui exigent que les citoyens soient enten-
dus et intéressés aux affaires de la cité.

Petit fils de mineurs, fils d’ouvriers, j’ai toujours vécu à Divion et 
grandi dans les quartiers du Transvaal et de La Clarence. J’ai pour 
ma ville une passion que nourrit mon engagement parce que dans 
cette ville j’y ai connu les joies, mais aussi les difficultés qui jalon-
nent la vie de la classe ouvrière et des cités minières. J’y ai surtout 
rencontré des gens de conviction animés par la fraternité, la soli-
darité et l’honnêteté... tout cela je ne peux l’oublier...

Dans cette campagne, avec la même conviction qui m’anime dans 
mon mandat d’adjoint au Maire, sans relâche et sans compromis-
sion, je dénoncerai les injustices, agirai pour combattre les inégali-
tés et rénover les pratiques politiques... 

Jeune loup, ambitieux ou prétentieux, disent-ils... Forcément la 
baronnie politique composée de ceux qui pensent que le territoire 
leur appartient comme dans une monarchie où le peuple jouerait 
les valets... n’aime pas que ses privilèges soient mis en cause et sa 
tranquillité perturbée... 

Rien, je n’ai rien à négocier... et nous ne voulons rien négocier... 
ma conviction d’agir avec et pour les citoyens n’est pas à vendre... 
Notre circonscription a besoin d’idées nouvelles, d’élus nouveaux, 
honnêtes, intègres, respectueux des habitants de notre territoire... 

Comme je le fais ici par ma fonction d’élu, demain je le ferai en 
tant que Député... avec et pour vous... Sans rien lâcher ! Parce 
que nous avons l’intime conviction que le changement 
aura lieu s’il est porté par des citoyens engagés, qui ne se 
résignent pas... 

La force du renouveau sera citoyenne... 

Je vous propose donc de la construire ensemble et maintenant !

Très Sincèrement,
Thomas.

Retrouvez-nous sur : toma2012.fr

Le vote par procuration permet à un électeur absent, de se faire représenter, le jour d’une élection, par un électeur de son 
choix. La personne choisie pour voter est désignée librement, mais doit toutefois respecter certaines conditions. La dé-
marche s’effectue au commissariat, à la gendarmerie, au tribunal d’instance ou auprès des autorités consulaires.

Choix du mandataire
La personne qui donne procuration (le mandant) désigne librement la personne qui votera à sa place (le mandataire). 
Le mandataire doit toutefois répondre à 2 conditions : être inscrit dans la même commune que son mandant et ne pas avoir reçu d’autre 
procuration en France.
Inscription dans la même commune : Le mandataire doit être inscrit sur les listes électorales de la même commune que le mandant, 
mais pas forcément être électeur du même bureau de vote.

Nombre limité de procuration
Le mandataire qui vote en France peut détenir une seule procuration établie en France.

Motif de l’absence
Le mandant indique les raisons de son absence par une simple déclaration sur l’honneur prévue sur le formulaire. Il n’a pas à apporter 
de justificatif supplémentaire. Il peut s’agir de l’un des motifs suivants :
- vacances, obligations professionnelles ou formation le jour du scrutin,
- état de santé, handicap, ou assistance à une personne malade ou infirme,
- inscription sur les listes électorales d’une autre commune que celle de la résidence.

Établissement de la procuration ; Où faire la démarche ?
Le mandant peut se présenter au commissariat de police, à la brigade de gendarmerie ou au tribunal d’instance de son domicile ou de 
son lieu de travail
Démarche personnelle : Le mandant doit se présenter en personne auprès des autorités compétentes.
Si son état de santé ou une infirmité sérieuse empêche le déplacement, il peut demander par écrit qu’un personnel de police se déplace 
à domicile pour établir la procuration. Un certificat médical ou un justificatif de l’infirmité doit être joint à la demande de déplacement à 
domicile. Coût : Gratuit

Pièces à fournir
Le mandant doit fournir un justificatif d’identité (carte nationale d’identité, passeport ou permis de conduire).
Lors de l’établissement de la procuration, le mandant remplit un formulaire sur place où sont précisées plusieurs informations sur le 
mandataire (nom de famille, nom d’usage, prénom(s), adresse, date et lieu de naissance). Ce formulaire inclut une attestation sur 
l’honneur mentionnant le motif de l’empêchement.

Délais
Les démarches doivent être effectuées le plus tôt possible pour tenir compte des délais d’acheminement de la procuration à la mairie 
et de son traitement en mairie. En principe, une procuration peut être établie jusqu’à la veille du scrutin, mais le mandataire risque alors 
de ne pas pouvoir voter si la commune ne l’a pas reçue à temps.

Durée de validité
En principe, la procuration est établie pour une seule élection, mais le mandant peut aussi l’établir pour une durée limitée.
Pour un scrutin : Le mandant indique la date du scrutin et précise si la procuration concerne, le 1er tour, le second tour ou les 2 tours.

Nous restons à votre entière disposition pour tout complément d’information ou recherche de mandataire
Voir coordonnées au bas de la page ou sur www.placeaupeuple2012.fr

Parti Communiste Français • Section de Divion, Ourton, Diéval 
Le Parti Communiste Français est un collectif militant. Ensemble, organisé(e)s, nous sommes plus fort(e)s pour faire 
face à la droite et à l’extrême droite, pour construire une alternative crédible de société, pour changer la politique.
Notre militantisme est riche, solidaire, démocratique.
Rejoignez-nous !

Nom et Prénom :       Adresse :

( :          Mail :

mSouhaite adhérer au Parti Communiste Français  mSouhaite d’abord un premier contact

CONTACT / PCF DIVION • 5, rue Pierre Bachelet • 62460 DIVION • 03 62 89 23 24 • pcfdivion@laposte.net
Permanences : Lundi de 14h à 20h * Mercredi de 17h à 20h * Vendredi de 14h à 20h
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Si vous êtes absent...
PENSEZ AU VOTE PAR PROCURATION

Elections Présidentielles
22 avril
6 mai

Elections Législatives
10 juin
17 juin

INITIATIVES

• Vendredi 4 mai 2012 à partir de 18h30
Vendredi de la Belote * Siège de Section

• Lundi 7 mai 2012 à partir de 19h30
Repas de Section * Salle des fêtes du centre
Choucroute, Cassoulet, assiette anglaise
20€ * Ambiance assurée

• Vendredi 18 mai - 19 heures
Théâtre-Débat : «Karl Marx, Le retour». Salle des 
Fêtes de La Clarence. Renseignements Siège de section

• Samedi 26 mai à partir de 15h30
Après-midi loisirs du Front de Gauche (Pétanque, 
jeux de carte, barbecue). 

ELECTIONS

• Dimanche 22 avril
1er tour de l’élection présidentielle
• Dimanche 6 mai
2nd tour de l’élection présidentielle

• Dimanche 10 juin
1er tour de l’élection législative
• Dimanche 17 juin
2nd tour de l’élection législative

Retrouvez...
toutes les dates de nos initiatives de campagne sur :

toma2012.fr

CALENDRIER 2012...
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